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Renseignement : Comment garder contact
avec son enfant

Par Anonyme974, le 02/06/2016 à 14:11

Bonjour à tous, 
Alors voilà le cas d'un ami très proche dont j'aimerai bien pouvoir donner des conseils. 
Séparé de son ex conjointe depuis quelque temps, celle-ci décide de partir vivre en Métropole
avec leur petite fille. Elle lui a fait un chantage du style " Signe moi ce papier et je reste" ! Lui,
a signé ce papier qui lui oblige de verser une pension pour l'enfant, ensuite la mère lui dit que
finalement elle part. Le père ne veut pas forcément avoir une garde définitive et veut
évidement verser une pension afin de subvenir au besoin de son enfant; Il s'est renseigné
auprès d'un avocats que lui a stipulé qu'il ne pourrait rien faire pour avoir une garde pendant
les vacances car il vit à présent chez son mère !j'aimerai donc savoir si l'avocat avait
complètement raison ou il y aurait une solution pour qu'il puisse avoir un contacte avec son
enfant ! Sachant que la mère fera de son possible pour empêcher cela. 

Merci de me fournir une réponse assez rapidement !
Bonne journée à tous
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